
Une procédure participative permet-elle d'éviter les sanctions ?

Réponse courte

La procédure participative, qui consiste à associer le salarié à la recherche d'une solution avant toute décision

disciplinaire, n'est pas encadrée par le Code du travail luxembourgeois. Elle constitue toutefois une bonne pratique

managériale qui peut éviter l'escalade vers une sanction formelle. L'employeur conserve son pouvoir de direction

et reste libre de sanctionner si le comportement fautif persiste.

En droit luxembourgeois, seul l'entretien préalable est obligatoire dans les entreprises de 150 salariés ou plus (art.

L.124-2). La procédure participative intervient en amont. Elle permet de démontrer, en cas de contentieux devant le

tribunal du travail, que des mesures alternatives ont été tentées avant le recours à la sanction, renforçant ainsi la

proportionnalité de la décision.

Définition

La procédure participative en contexte disciplinaire désigne une démarche structurée par laquelle l'employeur et

le salarié recherchent conjointement une solution à un comportement problématique, avant toute sanction

formelle. Elle s'apparente à une médiation interne préventive, proche de l'atelier collectif de résolution, et n'a pas

de fondement légal spécifique en droit luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le recours à une procédure participative suppose le respect de plusieurs conditions.

Condition Détail

Initiative L'employeur ou le service RH dans le cadre du pouvoir de direction

Bonne foi Les deux parties doivent s'engager sincèrement dans la démarche de résolution

Non-substitution
La procédure ne remplace pas l'entretien préalable obligatoire (art. L.124-2) pour les

entreprises ? 150 salariés

Délai du motif

grave

Le délai d'un mois pour invoquer le motif grave (art. L.124-10 §6) continue de courir pendant la

procédure

Formalisation Les engagements réciproques doivent être consignés par écrit

Pouvoir

disciplinaire
L'employeur conserve son pouvoir de sanction si la démarche échoue
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'une procédure participative suit un processus en plusieurs étapes.

Élément Détail

Constat Documenter les faits reprochés de manière objective et factuelle

Entretien Rencontrer le salarié pour exposer les faits et recueillir ses explications

Plan d'action Définir conjointement les mesures correctives, les objectifs et le calendrier

Formalisation Consigner les engagements par écrit, signés par les deux parties

Suivi Organiser des points réguliers pour évaluer la mise en oeuvre des engagements

Bilan Dresser un bilan formel à l'issue de la période convenue et décider de la suite

Pratiques et recommandations

Proposer systématiquement une démarche participative pour les manquements mineurs (retards, négligences

ponctuelles) avant d'envisager une sanction formelle, en privilégiant la résolution sans sanction, ce qui démontre la

proportionnalité de la réponse disciplinaire.

Formaliser les engagements par écrit en précisant les objectifs, le calendrier et les conséquences en cas de non-

respect, afin de constituer un dossier probatoire solide en cas d'escalade disciplinaire ultérieure.

Veiller à ne pas laisser le délai d'un mois pour le motif grave (art. L.124-10 §6) expirer pendant la procédure

participative, en documentant chaque étape avec des dates précises.

Informer le salarié que la démarche participative ne constitue pas une renonciation au pouvoir disciplinaire de

l'employeur et que la persistance du comportement fautif pourra donner lieu à une sanction.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 Code du travail Entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés ou plus

Art. L.124-10 §6 Code du travail Délai d'un mois pour invoquer le motif grave

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif et appréciation de la proportionnalité

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur justifiant les démarches préventives
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La procédure participative constitue un atout en cas de contentieux : le tribunal du travail apprécie favorablement la démarche d'un

employeur ayant tenté des mesures alternatives avant de recourir à la sanction. Toutefois, pour les faits d'une gravité manifeste

(violence, harcèlement), la procédure participative n'est pas appropriée et l'employeur doit agir immédiatement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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